
lettm qu’il VOUB a le r~r~s~~t 
, qu'il d&approuve 

lettre. Toutefois, il ne r&ute d'Irak sont rauats 

tolre et a 1'0 E%l t-ait, la situation 

est devenue un sujet de pféoccupati0n int 
des droits d.e 1' 

ntrs'le5 YtifS ir 

l&islat~ves minewes" et de pr&ten&e, corne le fait le zï%? 

de llIr&, qutel3.e "avdt pour but de prot&er les int&&ts de6 ci*yms juifs 
irakiens loyaw?'. 

Les lois. pro contre les JUS~ ~~IX-SSC depuis juin WG font suite a 
une série de lois n&oires adopt6ee précédermnwt 
juive le 9 s 1950, les 10 et 22 5 1951 et Le 7 CI& 

pers&ution mntlonn&e 

t&6visiosl gouver 

y  A/?I.&, S@&?J~. 



c sb l’on cmsia 

ezl.qu'uno ann& se soit cl 

beaucoup des Juifs 8SLêtés 
.se tror.wnt encore dt 

internaticnales. 
e lettre soit 
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